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לוֹמְדִים
בס"ד

ן הָעֹמֶר וּסְפִירַת הָעֹמֶר קָרְבַּ
Le sacrifice et le compte du Omer

À l’époque du Beit Hamikdach, on apportait, le deuxième jour de Pessah, 
le sacrifice du Omer (Une mesure d'orge).

Il était alors permis de consommer des aliments de la nouvelle récolte qui avait mûri. 
C’est à ce moment que commençait le compte du Omer.

Qu’est-ce que le Omer, et en quoi est-il lié à Pessa’h ?

Le sacrifice du Omer - קָרְבּןַ הָעמֶֹר
Le sacrifice du Omer est mentionné dans la paracha Emor :

1. Vayikra, 23

(10) (…) Lorsque vous arriverez dans le 
pays que Je vous donne, et que vous y 
ferez la moisson ; vous apporterez un 
Omera des prémices de votre moissonb, 
au Cohen. (11) Il balancera ce Omer 
devant D.ieu pour que vous soyez 
agréés, le lendemain du Chabbat (…)

1. ויקרא פרק כג 

)י( ... כִּי תָבֹאוּ אֶל הָאָרֶץ אֲשֶׁר 
אֲנִי נֹתֵן לָכֶם וּקְצַרְתֶּם אֶת קְצִירָהּ 

ית  וַהֲבֵאתֶם אֶת עֹמֶרa רֵאשִׁ
קְצִירְכֶםb אֶל הַכֹּהֵן: )יא( וְהֵנִיף 

אֶת הָעֹמֶר לִפְנֵי ה' לִרְצנְֹכֶם 
ת... בָּ ַ חֳרַת הַשּׁ מִמָּ

1a. Commentaire : 

a. Un Omer : C’est le nom de 
l’unité de mesure contenant 
un dixième de éfa (3.6 l) (Sifté 
‘Hakhamim).

b. Des prémices de votre moisson : 
ce que l’on récolte au début de la 
moisson (Rachi).

פּרָָשַׁת אֱמוֹר
Thèmes de la paracha Emor :

•	 La sainteté des Cohanim
•	 La consommation des aliments saints
•	 Les fêtes

•	 L’allumage de la Menorah
•	 Le Leh'em Hapanim (pain de proposition)

Les épis d'orge étaient battus et triés. Ils étaient ensuite grillés. Puis, on tamisait les grains dans 13 tamis jusqu'à obtenir 
la quantité nécessaire de farine très fine (1/10 de éfa) . Cette farine était mélangée à de l'huile et on y ajoutait une 
poignée d'encens.
C'est ce mélange qui était balancé par 
le Cohen.
Il en prenait une poignée qu'il sacrifiait sur 
le Mizbéa'h (l'autel). Le reste était offert aux 
Cohanim qui le consommaient. 
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La mitsva et ses raisons - ּהַמִּצְוהָ וטְַעְמָה
La halakha est la suivante :

3. Rambam (Rabbi Moché ben Maïmon), Sefer Hamitsvot, commandement positif 44

Nous avons reçu le commandement d’apporter en sacrifice une Min’ha d’orge le jour du 16 nissan, avec laquelle 
on sacrifiera un agneau dans sa première année en Ola. Ainsi que D.ieu nous l’a dit : « Vous apporterez le Omer 
des prémices de la moisson au Cohen » et cette Min’ha est appelée Minh’at Bikourim, l’oblation des prémices.

4. Sefer Ha’hinoukh (Rabbi Aharon Halévi), 
commandement 302

(…) Afin que nous prenions conscience de la grande 
bonté que D.ieu nous manifeste, lorsqu’Il renouvelle 
chaque année la récolte qui nous nourrit, c’est pourquoi 
il est normal que nous lui en apportions un sacrifice (…) 
afin de nous souvenir de Sa générosité et de Sa bonté, 
avant même d’en profiter ; et si nous parvenons à être 
dignes de recevoir Sa bénédiction grâce à nos actions, 
notre récolte sera bénie elle aussi.

5. Talmud de Babylone, Traité Roch Hachana, 16a

Pourquoi la Torah nous demande-t-elle d’apporter le Omer à Pessa’h ?
Parce que Pessa’h tombe au moment de la moissona. Dieu dit : « Apportez-Moi 
le Omer, afin que votre récolte soit bénie dans vos champs ».
Pourquoi la Torah nous demande-t-elle d’apporter deux painsb à Chavouot ?
Parce que c’est le temps de la récolte des fruits de l’arbre. D.ieu dit :
« Apportez-Moi deux pains lors de la fête de Chavouot, afin que les fruits de vos 
arbres soient bénis ».
Et pourquoi la Torah nous demande-t-elle de puiser de l’eau à Soukkot ? D.ieu dit : 
« Puisez de l’eau lors de Soukkot, afin que les pluies de l’année soient bénies ».

Les raisons de ce commandement sont expliquées dans le Sefer Ha’hinoukh

Le moment fixé pour accomplir cette mitsva est « au lendemain du Chabbat ». En quoi cela est-il lié à Pessa’h ?

2. Rachi sur Vayikra 23:11

Au lendemain du Chabbat : au lendemain du premier jour de la fête de Pessa’h1, parce que si on interprète 
cette expression littéralement, signifiant « jour suivant le Chabbat », on ne sait pas duquel il s’agit (puisqu’il y a 
environ 50 Chabbat par an).
1. Rachi déduit qu'il s'agit obligatoirement du lendemain de Pessa'h puisque c'est de cette fête qu'il est question dans les psoukim précédents. 

La mitsva du Korban Omer est donc donnée dans le contexte de Pessa'h

Nos Sages établissent un lien entre le sacrifice spécifique de chacune des trois fêtes et la saison durant laquelle cette 
fête tombe :

5a. Commentaire de Rachi

a. Car Pessa’h tombe au 
moment de la moisson : 
c’est le moment où D.ieu 
décide de la moisson à 
venir.

b. Deux pains : on demande 
à D.ieu de bénir les fruits 
des arbres (qui mûrissent à 
ce moment).

1. Quelle est la signification du mot « Omer » (texte 1a) ?
2. Qu’est-ce que le sacrifice du Omer ? Quand devait-on l’apporter ?
3. Comment désigne-t-on la fête de Pessa’h dans ces versets ?
4. Pourquoi avons-nous reçu l’ordre d’apporter le sacrifice du Omer justement à Pessa’h ?
5. A ton avis, que veut-on exprimer en apportant en sacrifice les prémices de la récolte en 

particulier ?
6. Pouvez-vous citer une autre mitsva connue qui exprime la même idée ?
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6.  Michna, Traité Mena’hot, chapitre 10, michna 3

Les émissaires du Beit Din sortent au soir de la 
fête et attachent les épis en gerbes, afin qu’il soit 
plus facile de les couper.
Dans tous les villages à proximité, on se réunita, 
pour que la récolte soit faite devant un large 
publicb.
Alors que le soir tombe, il leur demandec :
« Le soleil se couche-t-il ? »
Ils répondent : « Oui ».
« Le soleil se couche-t-il ? »
Ils répondent : « Oui ». 
« Avec cette faucille ? »
Ils répondent : « Oui ».
« Cette faucille ? »
Ils répondent : « Oui ».
« Dans ce panier ? » 
Ils répondent « Oui ».
Si cela tombe un jour de Chabbat, il leur 
demande : « Est-ce Chabbat aujourd’hui ? » 
Ils répondent « Oui ». 
Il leur demande :
« Est-ce Chabbat aujourd’hui ? » 
Ils répondent « Oui ». 
« Dois-je récolter ? » 
Ils répondent « Oui ».
« Dois-je récolter ? » 
Ils répondent « Oui ».

Chaque étape sera effectuée trois fois, dans 
quel but ?
C’est à cause des Boéthusiens1, qui disaient qu’on 
ne récolte pas le Omer à la sortie de la fêted.
 1. Les Boéthusiens étaient les membres d'un mouvement juif de 

l'époque du 2nd Temple. Ils n'acceptaient pas la Torah orale 
et s'opposaient aux Sages qui interprétaient la Torah. Or, nos 
Sages assurent la continuité de la transmission de la Torah 
orale telle qu'elle a été enseignée à Moché sur le mont SinaÏ. 

La cérémonie de récolte du Omer - טֶקֶס קְצִירַת הָעמֶֹר
Nos Sages ont établi qu’il fallait récolter le Omer devant un large public, afin que le peuple sache qu’on suit la 
tradition que nos Sages nous ont transmise, à savoir que la récolte du Omer s’effectue le deuxième jour de Pessa’h.

1. Quelles actions spécifiques étaient effectuées lors de la récolte de l’orge pour le sacrifice du Omer ?
2. Quel était le désaccord entre les Boéthusiens et nos Sages concernant la date du Korban Omer? 

Sur quoi l'erreur des Boéthusiens était-elle basée?
3. A ton avis, quel est le danger représenté par les Boéthusiens? Pourquoi ce combat est-il 

crucial pour l'avenir du Judaïsme?

6a. Commentaire du Kehati (Rabbi Pin’has Kehati)

a. On se réunit : à la fin de la fête, au moment de récolter.
b. Un large public : en grande pompe et aux yeux de tous.
c. Il leur demande : chacun des moissonneurs pose la question.
d. Qui disaient qu’on ne récolte pas le Omer à la sortie 

de la fête : mais plutôt à la fin du premier Chabbat qui 
suit Pessa’h, parce qu’il est écrit : « Vous compterez pour 
vous, au lendemain du Chabbat » et eux ont interprété 
cela littéralement comme « le lendemain du Chabbat », 
soit le dimanche d’après Pessa’h ; ils n'acceptaient pas les 
enseignements de nos Sages.
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Deux expressions sont employées dans la Torah en rapport avec la mitsva de compter le Omer : 
• «	Tu	compteras	pour	toi	sept	semaines » (Devarim, 16 :9)
• «	Vous	compterez	cinquante	jours »

Nos Sages en déduisent la halakha, d’après les termes « semaines » et « jours ».

Par exemple : « huit jours qui font une semaine et un jour ».
Le Sefer Ha'hinoukh nous donne l’une des raisons de la mitsva :

8. Rambam, Sefer Hamitsvot, commandement positif 161

Chacun a l’obligation de compter les jours du Omer, par jour et par semaine, car il est dit : « Vous compterez 
cinquante jours » et « Sept semaines tu compteras pour toi ».

9. Sefer Ha’hinoukh, commandement 306

(…) Car la raison d’exister du peuple d’Israël est la Torah, et c’est pour la Torah, qu’ont été créés le ciel, la 
terre et le peuple d’Israël (…) et elle est le fondement et la raison pour lesquels le peuple a été libéré d’Égypte, 
afin qu’il puisse recevoir la Torah sur le Mont Sinaï et l’accomplir (…).
Et c’est pourquoi (…) nous avons reçu le commandement de compter à partir du lendemain de la fête de Pessa'h 
et jusqu’au jour du don de la Torah, pour nous imprégner de l’attente impatiente de ce grand jour.

1. Pourquoi le décompte est-il appelé « décompte du Omer » ?
2. À partir de quel moment doit-on compter le Omer ? Pourquoi?
3. A quoi le mot Chabbat fait-il référence dans le verset (Vayikra 23:15) « sept Chabbat complets » ?
4. Le 23è soir du Omer, comment devra-t-on exprimer le décompte ?
5. T’est-il déjà arrivé de compter des jours ? Pourquoi l’as-tu fait ? Que veut-on donc exprimer en

comptant les jours qui nous séparent du don de la Torah ?

7a. Commentaire de Rachi 
(Rabbi Chlomo Yits’haki)

a. Au lendemain du Chabbat : au
lendemain du jour de fête.

b. Complets : cela nous indique
qu’on commence à compter le
soir, sans quoi les Chabbat ne
seraient pas complets.

7. ויקרא פרק כג 

ם לָכֶם מִמָּחֳרַת  )טו( וּסְפַרְתֶּ
הַשַּׁבָּתa מִיּוֹם הֲבִיאֲכֶם אֶת עֹמֶר 
מִימֹת  תוֹת תְּ בָּ בַע שַׁ הַתְּנוּפָה שֶׁ

הְיֶינָהb: )טז( עַד מִמָּחֳרַת  תִּ
ים  ִ רוּ חֲמִשּׁ סְפְּ הַשַּׁבָּת הַשְּׁבִיעִת תִּ
יוֹם וְהִקְרַבְתֶּם מִנְחָה חֲדָשָׁה לַה'.

La mitsva du décompte du Omer - מִצְותַ סְפיִרַת הָעמֶֹר
En plus d’apporter le Omer en sacrifice, la Torah nous ordonne de compter les jours à partir de celui où on apporte le 
Omer et jusqu’à Chavouot.

7. Vayikra, 23

(15) Vous compterez pour vous au
lendemain du Chabbata, à partir du jour où
vous apporterez le Omer en balancement,
sept Chabbat completsb, (16) jusqu’au
lendemain du septième Chabbat ; vous
compterez cinquante jours et apporterez
une nouvelle Min’ha pour D.ieu.


